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GOUSSAINVILLE — n° 2023/..........

OBJET : — FINANCES LOCALES — Divers (7.10).
MECENAT - Signature d’une cenvention de mécène avec la SEMMARIS.

Vu le Code général des collectivités territcriales,

Vu la délibération n° 2020—DCM—0 lA en date du 04juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020—DCM-05A du Conseil Municipal en date du IS juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire, les missions complémentaires prévues par l'article L.2122-22 du Code

général des collectivités territoriales,

Considérant que dans le cadre des actions de préñguration du projet Agoralim, futur site du marché de Rungis,

dont le site principal s’ implantera à Goussainville, la Ville organise avec l’association Chefs4theplanet un grand
festival dédié au bien manger et aux cuisines du monde : « Goussainville tout en couleurs ! »,

Considérant que cet évènement mettant en avant les cuisines saines, durables et accessibles à tous a eu lieu le

7 octobre 2023 autour du marché couvert de la Charmeuse,

Considérant que la SEMMARIS souhaite apporter sa contribution à cet évènement par le versement d’un don

à hauteur de 7 000 euros (sept mille euros),

Vu le projet de convention,

DECIDE

Article I : DE SIGNER la convention de mécène avec la Société d°Economie Mixte d’Aménagement et de

Gestion du Marché d’Intérêt National de la Région Parisienne - La SEMMARIS — dont le siège social est situé

l, Rue de la Tour — 94550 CHEVILLY LARUE, relative au versement d’un don à hauteur de 7 000 euros

(sept mille euros), dans le cadre d’un grand festival dédié au bien-manger et aux cuisines du monde:

« Goussainville tout en couleurs ! », organisé avec l’association Chef4theplanet, le 7 octobre 2023.

Article 2 : D’ACCEPTER de la Société SEMMARIS un don à hauteur de 7 000 Euros (sept mille euros).

Article 3 : DE DIRE que les recettes seront inscrites au budget Communal.

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy

Pontoise. dans un délai de deux mois à compter de sa notitication ou de sa publication.
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